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grammes generaux sur Jes produits de base dont il est 
question au chapitre 3 de la premiere partie de l'Etude 
sur l' ec()ttomie mondiale, 1958 •; 

3. Invite Jes gouvernements des Etats Membres a 
preter le concours le plus large a la Commission du 
commerce international des produits de base pour 
l'aider a realiser rapidement et efficacement son pro
gramme de travail; 

4. Recommande que les commissions economiques 
regionales, Jes institutions specialisees competentes, 
notamment l'Organisation des Nations Unies pour l'ali
mentation et !'agriculture, _les parties contractantes a 
I' Accord general sur Jes tarifs douaniers et le commerce 
et Jes groupes d'etude internationaux de produits s'in
teressent particulierement aux problemes des pays dont 
Jes exportations dependent largement d'un petit nombre 
de produits primaires ; 

5. Invite instamment Jes gouvernements des Etats 
Membres: 

a) A contribuer clans toute la mesure possible, soit 
unilateralement, soit au sein des organisations inter
nationales competentes, a !'elimination progressive de 
toutes les discriminations, restrictions quantitatives et 
autres pratiques restrictives qui pourraient nuire au 
developpement, sur une base saine, du commerce inter
national des produits de base; 

b) A tenir compte, clans I' elaboration de leur poli
tique economique, des efiets que celle-ci pourrait avoir 
sur les possibilites d'exportation des pays de production 
primaire; 

6. Prie la Commission du commerce international 
des produits de base d'etudier avec une attention parti
culiere, clans la realisation de son programme de travail, 
les moyens d'apporter aux pays qui eprouveraient de 
serieuses di.fficultes de paiement, par suite d'une baisse 
importante et soudaine des prix des matieres premieres 
qu'ils e:icportent, une aide temporaire leur permettant 
de prendre Jes mesures necessaires tout en poursuivant 
la realisation de leurs programmes de developpement 
economique. 

846eme seance pleniere, 
5 decembre 1959. 

1423 (XIV). Mesures internationales contrihuant 
a compenser les effets des fluctuations des 
pri:t ,,:fes produits de base 

L' Assemblee generale, 

Rappe/ant sa resolution 1324 (XIII) du 12 decembre 
1958 et la resolution 726 (XXVIII) du Conseil econo
mique et social, en date du 24 juillet 1959, 

Considerant que, en vertu du preambule, du para
graphe 3 de !'Article premier, du paragraphe I de 
]'Article 13 et de !'Article 55 de la Charte des Nations 
Unies, les Etats Membres ont la responsabjlite de 
developper la cooperation internationale dans le domaine 
economique et de favoriser le relevement des niveaux 
de vie, le plein emploi et des conditions de progres 
dans l'ordre economique et social, 

Tenant compte des dangers que peut presenter une 
accentuation de l'ecart qui existe entre le revenu par 
habitant des pays developpes et celui des pays sous-
developpes, , 

Ayant examine le rapport du Conseil economique et 
social sur Jes problemes internationaux relatifs aux 

4 Publication des Nations Unies, No de vente: 59.II.C.1. 

produits de base II et le rapport de la Commission du 
commerce international des produits de base sur sa 
septieme session 6, notamment le paragraphe 62 de t:e 
rapport relatif aux mesures financieres de compensation, 

Louant le programme de travail arrete par la Com
mission du commerce international des produits de base 
a sa septieme session et approuve par le Conseil econo:
mique et social, 

Considerant la necessite d'elaborer des mesures 
propres a empecher de fortes fluctuations des prix des 
produits de base lorsqn'elles s'accompagnent d'une 
baisse generale des prix des produits primaires et de 
la hausse des prix des articles manufactures, ainsi que 
du flechissement- des termes de l'echange des pays 
sous-developpes qui en resulte, 

C onsiderant que ccs fluctuations sont nn obstacle au 
commerce mondial, 

C onsiderant en outre les repercussions des balances 
commerciales defavorables sur la capacite des pays 
sous-developpes a contribuer a leur propre deve
loppement, 

Reconnaissant l'imperieuse necessite de prendre d'ur
gence des mesures efficaces pour permettre aux pays 
sous-developpes d' entreprendre et d' executer des pro
grammes de developpement adequats, 

1. Prir le Secretaire general de constituer un groupe 
d'experts, de sept membres au maxirrrum, qui sera 
invite a aider la Commission du commerce interna
tional des produits de base dans ·son examen des pro
blemes relatifs a ces produits en etudiant la possibilite 
de creer dans le cadre de !'Organisation des Nations 
Unies un dispositif conc;u pour corrtribuer a compense:r:: 
Ies effets de fortes fluctuations des prix des produits 
de base sur Jes balances des paiements, nota_mment par 
des mesures financieres de compensation, et a soumettre 
son rapport et ses recommanclations a la Commission 
du commerce international des produits de base pour 
sa neuvieme session, et prie le Conseil economique et 
social de transmettre ce rapport a I' Assemblee generale 
avec ses observations ; 

2. Prie egalement le Secretaire general d'inviter le 
Fonds monetaire international et !'Organisation des 
Nations Unies pour l'alimentation et !'agriculture a 
participer, a titre consultatif, aux travaux du groupe 
d'experts. 

846eme seance pleniere, 
.5 dccembre 1959. 

1424, (XIV). Fonds d'equipernent des Nations 
Unies 

L' Assembll:e generate, 
Tenant compte de la resolution exprimee dans le 

preamhule de la Charte des Nations Unies de favoriser 
le progres social et d'instaurer de meilleures conditions 
de vie clans une liberte plus grande et de recourir aux 
institutions internationales pour favoriser le progres 
economiqne et social de tous les peuples, 

Considerant que le developpement economique des 
pays sous-developpes est indispensable pour affermir 
la paix, la stabilite et la prosperite du monde, 

Conscicnte du fait que le probleme general du deve
loppement economique des pays sous-developpes inte-

5 nornments officiels de 1' Assemblec gene-ralc, quatorzieme 
session, Supplement No 3 (A/4143), chap. II, sect. II. 

6 Documents officiels d« Conseil economique et social, vingt
huitieme session, Supplement No 6 ( E/3225). 



1' Assemblee generate -Quatorzieme session 

resse Jes pays developpes comme Jes pays sous-deve- breux pays sous-developpes s'interessent au developpe-
loppes et presente la plus haute importance pour les uns ment de leur industrie petroliere, 
et Jes autres, N otant Jes dispositions prises par le Conseil econo-

Considerant combien ii est important d'utiliser Jes mique et social qui, )ors de sa vingt-huitieme session, 
rouages de l'Organisation des Nations Unies pour a invite le Secretaire general a fournir des renseigne-
aider financierement a accelerer le developpement eco- ments sur la fai;on precise dont les programmes etablis 
nomique des _pays sous-developpes, en particulier dans sous les auspices des Nations Unies peuvent aider a la 
le domaine de leur infrastructure economique et sociale mise en valeur des ressources petrolieres, 
qui est indispensable pour un accroissement sensible Rappelant que le Secretaire general est autorise a 
de la production et pour l'expansion de leur economie, inclure la question du developpement de l'industrie 

Reconnaissant que le courant des capitaux intema- petroliere dans Jes programmes des Nations Unies 
tionaux et de l'assistance intemationale n'a pas ete a relatifs au developpement des pays sous-developpes en 
la mesure de l'ampleur, de la diversite et de l'urgence matiere d'industrialisation et de ressources en energie, 
des besoins des pays sous-developpes, I. Prie le Secretaire general de communiquer pour 

Estimant que !'amelioration de leur situation econo- examen au Conseil economique et social Jes differents 
mique permettra aux pays tres developpes de fournir avis exprimes a ce sujet au cours de la presente session 
une contribution supplementaire· en vue d'accelerer le de l'Assemblee generale, notamment en ce qui concerne 
developpement economique des pays sous-developpes, Jes aspects financiers; 

Tenant compte des precedentes resolutions de l'As- 2. Exprime l'espoir que Jes renseignements que le 
semblee generale et du Conseil economique et social Secretaire general fournira au Conseil economique et 
relatives a la creation d'un fonds d'equipement des social permettront a ce dernier de determiner, en con-
Nations Unies pour le financement du developpement formite de sa resolution 740 B (XXVIII), !'assistance 
economique des pays sous-developpes, complementaire qu'il y a lieu d'accorder aux gouverne-

1. Invite les Etats Membres a etudier plus avant la ments clans le cadre des activites actuelles de deve-
resolution 1317 (XIII) de I' Assemblee generale, en loppement et d'assistance technique de )'Organisation 
date do 12 decembre 1958, et la section III de sa des Nations Unies et des institutions specia_lisees. 
resolution 1219 (XII) du 14 decembre 1957, qinsi que 846eme seance pleniere, 
la resolution 740 (XXVIII) du Conseil economique et 5 ·decembre 1959. 
social, en date du 31 juillet 1959, et a reconsiderer leur 
position en ce qui concerne l'octroi d'un appui materiel 
en vue de la creation prochaine d'un fonds d'equipement 
des Nations Unies; 

2. Prie le Secretaire general d'examiner, en consul
tation avec Jes gouvernements des Etats Membres, Jes 
moyens de faire de nouveaux progres vers la creation 
prochaine d'un fonds d'equipement des Nations Unies; 

3. Invite le Secretaire general a faire rapport sur 
cette question au Conseil economique et social, lors de 
sa trentieme session, et a I' Assemblee generate, I ors de 
sa quinzieme session. 

846eme seance pleniere, 
5 decembre 1959. 

1425 (XIV). Possibilites de cooperation interna
tionale en matiere de developpement de l'in
dustrie petroliere dans les pays sous-deve
loppes 

L'Assemblee generale, 
Rappe/ant sa resolution 1319 (XIII) du 12 decembre 

1958, ainsi que les resolutions 711 B (XXVII) et 
740 B (XXVIII) du Conseil economique et social, en 
date des 17 avril et 31 juillet 1959, 

Rappe/ant en outre sa resolution 626 (VII) du 21 
decembre 1952, dans laquelle elle a reconnu qu'il 
importe d'encourager les pays insuffisamment deve
loppes :i mettre :i profit et a exploiter comme ii convient 
leurs richesses et leurs ressources naturelles, 

Considerant l'importance que presente pour de nom
breux pays sous-developpes la mise en valeur efficace 
de leurs ressources petrolieres, 

Reconnaissant que les debats du colloque sur la mise 
en valeur des ressources petrolieres qui a eu 'lieu a 
New Delhi sous les auspices de la Commission econo
mique pour I' Asie et !'Extreme-Orient, ainsi que Jes 
debats des vingt-septieme et vingt-huitieme sessions du 
Conseil economique et social, ont montre que de nom-

1426 (XIV). Reforme agraire 

L' Assemblee generale, 
Rappelant ses resolutions 401 (V) du 20 novembre 

1950, 524 (VI) du 12 janvier 1952, 625 A (VII) du 
21 decembre 1952 et 826 (IX) du 11 decembre 1954, 
ainsi que les resolutions 370 (XIII), 512 C (XVII), 
649 B (XXIII) et 712 (XXVII) du Conseil econo
mique et social, en date des 7 septembre 1951, 30 avril 
1954, 2 mai 1957 et 17 avril 1959, relatives a la reforme 
agraire, 

Reconnaissant }'importance que presente pour cer
tains pays sous-developpes la transformation de leur 
structure agraire pour Jes fins suivantes : 

a) Ameliorer la repartition des terres, la combi
naison des facteurs de production, la mobilite de la 
main-d'ceuvre et Jes niveaux techniques de la population 
rurale, afin d'elever la productivite agricole, 

b) Assurer une meilleure repartition du revenu 
agricole et elever les niveaux de consommation et 
d'epargne des paysans, 

c) Creer un marche national de plus en plus vaste 
pour divers produits industriels et agricoles, 

d) Instaurer les conditions necessaires au deve
loppement industriel, a la diversification de !'agriculture 
et a !'integration equilibree des secteurs industriel et 
agricole, 

N otant qu'un certain nombre de pays sont en train 
de realiser divers programmes de reforme agraire visant 
a atteindre les objectifs susmentionnes, 

Rappe/ant en outre le paragraphe 3 de la resolution 
712 (XXVII) du Conseil economique et social, dans 
lequel le Conseil a prie le Secretaire general d'etablir 
le rapport sur l' evolution de la reforme agraire dont 
il doit etre saisi en 1962 en suivant les grandes lignes 
de l'apen;u preliminaire qui figure au paragraphe 57 


